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L’accompagnement formatif 

à une démarche d’évaluation interne participative

Les objectifs de l’accompagnement formatif sont les suivants

· Accompagner méthodologiquement la structure dans l’élaboration de son dispositif d’évaluation interne, garantissant à terme les moyens d’une gestion autonome.

· Permettre à la structure de construire son référentiel de bonnes pratiques ou de s’approprier un référentiel existant.
· Permettre à la structure de définir des modalités d’animation de la démarche d’amélioration continue de la qualité des prestations et du fonctionnement de l’établissement, qui perdurera à l’intervention du formateur et assurera la continuité du processus.
· Modalités de pilotage du dispositif.
· Modalités d’organisation de l’évaluation interne, dans la perspective d’un dispositif intégré au fonctionnement de l’établissement.
· Modalités de gestion documentaire assurant la disponibilité des informations prescrites nécessaires à l’évaluation.

· Favoriser l’appropriation de la démarche par les professionnels.
· Sensibiliser les professionnels à la démarche d’évaluation interne.
· Former les professionnels aux méthodes et outils de l’évaluation.
· Mettre en œuvre une démarche participative d’évaluation favorisant l’élaboration commune de critères partagés.
· Accompagner l’établissement dans la réalisation de sa première évaluation interne.

· Appui méthodologique à l’analyse générale et catégorielle des points forts et axes d’améliorations à envisager.
· Appui méthodologique à la réalisation d’un rapport d’évaluation et de préconisations.
Sommaire

1 Définition des modalités de pilotage de la démarche d’évaluation interne.

Préalable

Organisation de la démarche d’évaluation interne

2 Aspects stratégiques, conceptuels et méthodologiques de l’évaluation
L’évaluation de la conformité à la commande sociale

L’évaluation de la qualité des prestations fournies au regard des besoins du public

La place de l’usager
3 Présentation de la démarche par modules
La sensibilisation des personnels à la démarche d’amélioration continue de la qualité
La construction ou l’appropriation d’un référentiel de bonnes pratiques
La participation des usagers 

La formation des « animateurs qualité »

L’évaluation des différents aspects du référentiel de bonnes pratiques

La méthodologie d’intervention

Préalable : les fondamentaux de l’évaluation interne à prendre en considération

L’ANESM  apporte un éclairage sur  les principes fondamentaux de l’évaluation interne.

· Il s’agit d’une démarche intégrée

· L’évaluation interne n’est pas un exercice à part, en plus ou à côté

· Elle doit s’articuler au fonctionnement régulier de l’établissement

· Une démarche structurée et rigoureuse

· Une démarche structurée, organisée, programmée

· Une démarche formelle : traçabilité des processus et des résultats produits

· Une démarche impliquant les instances décisionnelles

· L’évaluation doit éclairer et favoriser la prise de décision

· Une démarche de projet participatif
· La définition d’espace de réflexion

· L’élaboration de point de vue étayée

· L’évaluation doit constituer un espace critique de croisement des savoirs de l’ensemble des acteurs

· Une démarche éthique 

· Principes éthiques garantissant la liberté de parole et d’expression

· Le respect des règles de confidentialité

· S’inscrivant dans une logique systémique

· L’appréciation du fonctionnement de l’établissement dans son environnement institutionnel

· La prise en compte de l’ensemble des sous systèmes qui structurent l’établissement : projet social, projet éducatif, projet médical, projet personnalisé, gestion des ressources humaines, gestion financière, gestion administrative,..
· et l’analyse de leur cohérence et complémentarité entre eux.

· Une dynamique collective et plurielle

· Implication de tous les acteurs : l’institution, les personnels, les usagers

· Une démarche de transparence

· Définition préalable des objectifs, moyens, modalités d’organisation, 

· Définition des méthodes et outils

· Processus d’information et de communication des résultats de l’évaluation et de l’exploitation de ceux-ci clarifiés

1. Définition des modalités de pilotage de la démarche d’évaluation interne.

1.1 Préalable

· Il convient de distinguer les modalités de pilotage de la démarche d’évaluation interne que propose notre intervention  de celles de la démarche d’amélioration continue de la qualité (chapitre 5 de notre référentiel de bonnes pratiques) devant faire à terme l’objet d’une démarche intégrée.

· Il nous paraît cependant nécessaire que ces deux types de modalités s’articulent entre elles, notamment dans une perspective de sensibilisation et de préparation des équipes à la mise en œuvre de cette démarche intégrée.

· A ce titre, il nous paraît opportun de prendre en compte deux principes d’intervention :

· Les modalités de pilotage de la démarche d’évaluation interne doivent préfigurer le modèle de fonctionnement susceptible d’être mise en œuvre ultérieurement à la formation.

· Les modalités de pilotage de la démarche doivent être réalistes par rapport aux moyens dont dispose l’établissement habituellement. La mise en œuvre de l’amélioration continue de la qualité relève à terme d’une démarche intégrée pour laquelle les établissements n’ont pas été dotés de moyens supplémentaires. 
1.2 Organisation de la démarche d’évaluation interne
· L’association gestionnaire et la direction de l’établissement sont garants de la mise en œuvre du dispositif et de son fonctionnement

· L’association gestionnaire et la direction de l’établissement valident après analyse,  le référentiel de bonnes pratiques devant faire l’objet de l’évaluation. 
· L’association gestionnaire et la direction de l’établissement déterminent le lancement de la démarche par une lettre d’engagement adressée à chaque professionnel de l’établissement
· La direction s’assure du bon fonctionnement et de la production des groupes de travail thématique, quand ceux-ci se réunissent en dehors de la présence du formateur.
· La direction s’assure de la communication et de la diffusion des travaux de chaque groupe de travail auprès de l’ensemble du personnel,  selon des modalités à définir.
· La direction soumet le rapport d’évaluation interne à l’appréciation du conseil de la vie sociale et des représentants du personnel 
· Le rapport final d’évaluation interne fait l’objet de l’appréciation de l’association gestionnaire qu’elle valide en l’abondant le cas échéant d’éventuelles remarques et suggestions.
· L’évaluation est menée autour des cinq grandes têtes de chapitre du référentiel de bonnes pratiques
· Le droit et la participation des usagers – la personnalisation des prestations
· L’établissement dans son environnement

· Le projet d’établissement et ses modalités de mise en œuvre

· L’organisation de l’établissement

· Le système de management de la démarche d’amélioration continue de la qualité.

· L’évaluation s’élabore sur un mode participatif

· Plusieurs commissions de travail sont constituées, chacune ayant en charge l’évaluation d’un ou de plusieurs aspects du référentiel. 

· Chaque commission de travail est constituée d’une dizaine de participants environ, une petite taille de groupe favorisant la production 

· Les professionnels directement concernés par le thème traité sont prioritaires en matière d’inscription à chaque groupe de travail

· Toutefois, il est souhaitable qu’au moins un membre de chacune des autres catégories socioprofessionnelles de l’établissement y soit représenté, de manière à favoriser au sein de chaque groupe de travail les interactions pluridisciplinaires 

· Les groupes se réunissent autant de fois que nécessaire, le formateur intervenant au lancement de chaque chantier, puis en cours pour faire des points d’étape.

· Les modalités de fonctionnement des groupes de travail préfigurent l’élaboration d’une fonction d’animateur qualité
Au sein de chaque groupe de travail, un participant volontaire est identifié qui assume plus particulièrement la responsabilité : 
· De la préparation et de l’animation des séances de travail (sauf celles animées par le formateur). 
· De la présentation des travaux réalisés selon une charte graphique préétablie (modèle type fourni par le formateur) 
· De l’envoi au formateur des travaux réalisés en vue de la préparation des rencontres ultérieures et du suivi du chantier
· S’agissant d’une première fois, nous suggérons que les cadres de direction et de service assistent ces « animateurs qualités » dans leurs fonctions de manière à les soutenir et les accompagner dans l’exercice de leurs responsabilités
· Le temps nécessaire à libérer pour chaque animateur et pour l’attribution de ce travail est à réfléchir en interne de chaque établissement en fonction de son organisation et de ses moyens
· L’équipe cadre garantit la production du rapport final d’évaluation. Le groupe des animateurs pouvant tenir le rôle d’un premier comité de lecture.
· Le rôle du formateur

·  Le formateur intervient au lancement de chacun des groupes de travail :
· Il apporte le contenu nécessaire à l’appropriation des connaissances législatives et des orientations de politique publique nécessaires, fonction des thèmes
· Il indique  la méthodologie de l’évaluation à suivre et forme les participants à son utilisation dans le cadre d’une première application pratique visant à se familiariser avec la méthode et les outils
· Il apporte son appui et assure un suivi de chaque groupe de travail
· Suivi en ligne des travaux réalisés par les groupes de travail, 
· Rencontres intermédiaires à mi parcours de l’élaboration des groupes de travail, pour faire le point sur les éventuelles difficultés rencontrées, 
· Il forme les animateurs à l’appropriation de leurs nouvelles fonctions et leur apporte un appui spécifique au plan méthodologique et technique au cours du déroulement de la démarche.
Formation des animateurs, à l’issu de la première journée des groupes de travail et reprise à mi-parcours.
· Il apporte un appui méthodologique à la réalisation du rapport d’évaluation interne
Modalités de présentation : les contenus nécessaires, le mode plan, la présentation des préconisations
2. Aspects stratégiques, conceptuels et méthodologiques de l’évaluation
2.1 - L’évaluation de la conformité à la commande sociale
· Tel qu’initialement prévu, l’évaluation interne devait s’entreprendre en référence aux recommandations de bonnes pratiques élaborées par l’Agence Nationale de l’Evaluation. A défaut, chaque établissement est aujourd’hui amené à élaborer son propre référentiel ou à s’approprier un référentiel existant, quitte à le modifier à sa convenance en fonction de sa vision de la commande sociale. 

· Nous vous proposons à cette intention notre propre référentiel en annexe de la présente proposition d’intervention.

· Une fois le référentiel adopté et validé, il constitue un ensemble d’engagements qualité pris par l’établissement, dont son organisation et son fonctionnement devront rendre compte.

· A ce stade, l’évaluation porte plus sur le management de la qualité que sur la qualité intrinsèque des prestations offertes au public en regard de leurs besoins.

· Elle constitue toutefois un exercice indispensable car aux yeux du législateur, elle constitue un questionnement nécessaire sur les conditions favorables à la délivrance d’une prestation de qualité. 

· A ce titre, le référentiel constitue un ensemble de pré-requis à l’évaluation de la qualité des prestations 

· La mise en conformité de l’établissement aux normes qu’il se fixe dans le cadre de son référentiel passe : 

· par la formalisation et la validation de processus, procédures, dispositions,  protocoles d’interventions,… qui en constitue la traduction concrète. (Il s’agit d’énoncer concrètement ce qui relève des exigences de l’établissement en matière de pratiques partagées : principe de transparence).

· par la mise en place d’un dispositif veillant à l’effectivité de leur mise en œuvre : évaluation de l’effectivité.

L’évaluation interne de la conformité pose les questions suivantes :

· Le degré de formalisation des pratiques au sein de l’établissement garantit il la mise en œuvre effective et concrète du référentiel de ses engagements ? 

· Les dispositions validées sont-elles conformes à l’esprit et la loi de la commande sociale ? 

· Le dispositif de formalisation et de validation des pratiques garantit-il les conditions d’une pratique partagée ?
· Les dispositions sont-elles effectivement mises en œuvre (mesure de l’effectivité) ?

2.2 – L’évaluation de la qualité des prestations fournies au regard des besoins du public

· Relève de l’évaluation, sous ce registre,  la façon dont l’établissement ou le service met en œuvre la réponse aux besoins du public et les résultats qu’il observe consécutivement à cette réponse. 
Les pré-requis à l’évaluation : 
· L’élaboration du référentiel déclinant les besoins du public (réalisé en principe dans le cadre de la réactualisation du projet d’établissement)

La définition des besoins se décline sous trois registres :
·  ceux spécifiquement liés au handicap ou à la difficulté rencontrée par le public,
· ceux afférents à un accueil de journée, de semaine ou continu (hébergement, restauration, environnement extérieur, etc.),
· ceux concernant les personnes liées à l’usager et avec lesquels l’établissement collabore pour répondre à ses besoins (les représentants légaux ou tuteurs et éventuellement d’autres acteurs).
· L’élaboration des objectifs d’actions à mettre en œuvre en fonction des besoins repérés et la définition des actions, dispositions, postures d’accompagnement les plus déterminantes de la mise en œuvre de ces objectifs d’actions (réalisé en principe dans le cadre de la réactualisation du projet d’établissement)

· La fixation des indicateurs susceptibles d’en permettre l’évaluation

· L’élaboration des modalités d’enregistrement de l’effectivité des prestations

· La clarification des modalités d’évaluation de l’effectivité et de la pertinence des prestations dans le cadre d’un processus intégré.

L’évaluation interne de la qualité des prestations pose les questions suivantes :
· Les prestations envisagées ont-elles effectivement été mises en œuvre (évaluation de l’effectivité)

· Les prestations mises en œuvre sont elles pertinentes par rapport aux besoins des  usagers (évaluation de la pertinence)

· les ressources (ressources humaines, cadre de vie, organisation, locaux,…) dont dispose l’établissement ou le service sont elles en  cohérence avec  les réponses aux besoins ?
2.3 - La place de l’usager
Compte tenu des recommandations énoncées par les pouvoirs publics et l’administration centrale
, il est clair que les établissements et services ne peuvent faire l’impasse sur la place de l’usager dans leur dispositif d’évaluation. 

Concrètement que préconiser ?

Rappelons d’abord que les pré-requis comportent déjà nombre de dispositions relatives à la place de l’usager, dont celles énoncées par la loi du 2 janvier 2002. Il importe donc déjà de s’assurer qu’elles sont mises en œuvre. Cela ne préjuge évidemment pas de leur qualité, mais à ce jour les établissements et les services manquent de recul dans la mesure où c’est tout récemment qu’ils ont mis en œuvre ces dispositions. Le recueil du point de vue de l’usager serait sans doute d’ores et déjà une façon d’apprécier leur pertinence (compréhension, intérêt ressenti, investissement dans des formes de participation).

L’examen des pré-requis ne devra pas négliger le recensement et l’exposé des dispositions favorisant la participation des usagers, qui va de la journée porte ouverte, en passant par le dispositif ou la procédure d’accueil, jusqu’à la participation à l’élaboration du projet individuel.

Les pré-requis une fois examinés, deux démarches peuvent être entreprises :

· l’énonciation par les professionnels d’engagements référés à la charte des droits et libertés de la personne accueillie,

· la consultation des usagers par le biais de l’enquête de satisfaction.

3- Présentation de la démarche par modules

3.1 La sensibilisation des personnels à la démarche d’amélioration continue de la qualité

· Présentation du cadre général de l’évaluation : Rappel des obligations législatives et réglementaires, présentation des missions de l’agence nationale de l’évaluation
· Comparaison avec d’autres organisations soumises à l’évaluation : Approche dynamique visant à resituer ces obligations dans le contexte plus large des évolutions de notre société : prévention de la maltraitance, culture de l’évaluation, …
· Mise en perspective des recommandations actuelles en matière d’évaluation de notre secteur : Commentaire et débat autour des textes de référence fondant l’approche de la démarche qualité : le guide d’auto-évaluation « prévention de la maltraitance dans les établissements sociaux et médico-sociaux » DGAS 2001,  le guide de l’évaluation interne du  CNESM sept 2006 – Décret du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation externe.
· Approche conceptuelle de l’évaluation interne : les fondements d’une démarche d’amélioration continue de la qualité – distinctions d’autres formes d’évaluation : audit de conformité – dispositif de contrôle – démarche de certification,…
· Approche sémantique de l’évaluation : recommandations de bonnes pratiques – référentiel d’engagement – procédures,  instructions,…
· Approche méthodologique de l’évaluation : le processus d’élaboration d’une démarche d’amélioration continue de la qualité – l’évaluation de l’effectivité – l’évaluation de la pertinence.
· Module d’une journée de formation sur site 

3.2 - La construction ou l’appropriation d’un référentiel de bonnes pratiques

· Nous mettons à votre disposition notre outil référentiel. Ce référentiel a été établi en respectant le mode plan proposé par le CNESMS dans le guide de l’évaluation interne, enrichi d’un chapitre supplémentaire relatif au processus de management de la démarche qualité

· Etabli à partir d’une représentation de bonnes pratiques, étayé par notre connaissance du dispositif législatif et réglementaire et des orientations actuelles en matière de politique publique, il n’en demeure pas moins qu’une suggestion, à partir de laquelle nous espérons votre regard critique, vos suggestions d’amélioration, condition nécessaire à son appropriation. 

· Celui-ci nécessite d’être validé tant par l’association gestionnaire que par la direction de l’établissement. 

· En revanche, la  définition des objectifs généraux du projet d’établissement au regard des besoins du public ne peut relever que d’une appréciation interne. Il s’agit d’un préalable à l’évaluation de l’adéquation des réponses aux besoins du public. Ce travail a en principe déjà été réalisé dans le cadre de la réactualisation du projet d’établissement, devenu obligatoire depuis le 2 janvier 2002.

· Module d’une journée de formation : 0.5 pour la validation du référentiel + 0.5 pour l’élaboration des objectifs généraux du projet d’établissement au regard des besoins du public.
L’appropriation et la validation du référentiel de bonnes pratiques constituent une condition nécessaire préalable au démarrage de  l’évaluation interne.

Pour une part, le référentiel renvoie aux dispositions législatives et aux orientations de politiques publiques qui nécessitent surtout un travail d’appropriation 

Pour l’autre, il renvoie à l’élaboration des objectifs d’action de l’établissement en réponse aux besoins du public accueilli : un travail normalement réalisé dans le cadre de la réactualisation du projet de chaque établissement, depuis l’instauration de la loi du 2 janvier 2002.

3.3. La participation des usagers 

· Les orientations actuelles vont plutôt dans le sens de l’élaboration et de la passation d’enquête de satisfaction qui garantissent une traçabilité.

· Nous vous proposons dans ce cadre un appui méthodologique à l’élaboration d’une enquête de satisfaction, celle-ci étant réalisée dans le cadre d’un groupe de travail.

· Le dépouillement en serait assuré par ce même groupe de travail, de même que l’analyse qui devrait nous être transmise dans les délais de notre intervention pour être intégrée à l’évaluation

· Appui méthodologique à l’élaboration d’une enquête de satisfaction – éventuellement inter-établissement – groupe pluridisciplinaire d’une quinzaine de personnes  - 1 jour
3.4 – La formation des « animateurs qualité »

· Présentation du rôle d’animateur qualité : préparation et animation de séances –compte rendu des travaux – diffusion des travaux – comité de lecture

· Présentation des outils de gestion : charte graphique de restitution des échanges et de compte rendu des groupes de travail 

· Une journée d’intervention se décomposant en deux demi-journées, l’une au démarrage du chantier, l’autre en cours en vue d’un réajustement du contenu de formation  à la lumière de l’expérience acquise par les participants. – groupe constitué des animateurs qualité et des cadres de direction de l’établissement – session inter établissement le cas échéant – 1 jour
3.5 -  L’évaluation des différents aspects du référentiel de bonnes pratiques

· Les chapitres 1 et 3 sont au cœur du métier des professionnels et relèvent d’un traitement approfondi tant au regard des orientations actuelles que dans une logique d’appropriation par les professionnels

· Constitution d’une commission de travail pour le chapitre 1 (droit et participation des usagers)

· Constitution d’une commission de travail par grande fonction éducative, pédagogique, soin, service social, services généraux soit cinq au total

· Les trois autres relèvent plutôt de leur environnement de travail. L’évaluation des chapitres 2 et 5 nécessite peu de temps. Elle relève essentiellement d’une évaluation de l’effectivité. Le chapitre 4 concerne plus particulièrement la direction de l’établissement. Pour ces trois chapitres de l’évaluation nous proposons une commission de travail constituée de l’équipe cadre et des animateurs qualité des autres groupes.

3.6- La méthodologie d’intervention

	Le référentiel
	Les indicateurs de mise en oeuvre
	Les critères d’évaluation

	Il constitue l’ensemble des pré-requis à mettre en œuvre.

Une fois validé par l’association gestionnaire et la direction, il devient le cahier des charges des engagements Qualité de l’établissement.

	définissent le niveau opérationnel de la mise en œuvre du référentiel

Il peut s’agir d’actions, de dispositions, de postures d’accompagnement

Par leur approche concrète, ils déterminent les critères d’effectivité de l’évaluation

Nous disposons de nos propres repères en matière d’indicateurs de mise en œuvre.

Toutefois, nous engagerons les participants à confronter nos points de vue dans une logique de co-construction
	Si certaines références ne renvoient qu’à l’appréciation de la conformité et de l’effectivité, 

pour d’autres, et notamment en ce qui concerne le respect des droits des usagers et le registre des différentes prestations éducatives, pédagogiques, d’enseignement technique, ... il s’agit de choix d’intervention fondés sur une élaboration de la réponse au besoin des usagers.

A ce titre, les professionnels sont amenés à élaborer leurs critères de qualité, ce que la formation cherchera à mettre en évidence dans une logique d’évaluation participative.

	L’analyse des données recueillies s’effectue autant que possible dans le cadre des commissions de travail.

De même que la mise en évidence des pistes d’amélioration.



La qualité relève par ailleurs :

· De la dimension de la transparence et de l’engagement qui peut se traduire par la formalisation des pratiques, des procédures,…

· De la dimension des pratiques partagées qui définissent la cohérence et le cadre contenant de l’intervention 

· A ce titre, nous proposons une échelle d’évaluation permettant d’en apprécier la mise en œuvre 

Tableau de répartition des charges de travail

	I – le droit et la participation des usagers, la personnalisation des prestations


	

	1. Le respect des droits de la personne accueillie 

1.1 Cadre général

1.2 Le respect des droits 


	Evaluation règlement de fonctionnement
	Constitution d’une commission de travail pluridisciplinaire, 

             +

Un animateur qualité

Réunion d’une demi-journée par mois pour le groupe en moyenne

Dont 4 en présence du formateur

Soit 2 journées d’intervention formateur



	2. La participation des usagers, de leurs représentants, des aidants, parents ou proches

2.1 Les dispositions participatives dans le cadre de la démarche de projet individualisé

2.2 Les dispositions participatives dans le cadre du fonctionnement et des prestations proposées par l’établissement

3. La personnalisation de l’intervention

3.1 Le processus d’accueil et d’admission garantit la personnalisation de l’intervention

3.2 Le processus d’élaboration, de validation, de suivi et d’évaluation du projet individualisé garantit la personnalisation de l’intervention


	Evaluation du processus d’élaboration du Projet individuel

Evaluation procédure d’accueil admission

Evaluation participation des usagers dans le cade du fonctionnement de l’établissement
	

	3.3 Pour chaque usager est constitué un dossier individualisé


	Observation tenue du dossier 


	

	4. La sécurité des usagers et la gestion des risques

4.1 Les règles générales en matière de sécurité des usagers

4.2 Mettre en œuvre une politique de prévention des risques de maltraitance des personnes accueillies

4.3 Mettre en œuvre un protocole de signalement et de traitement des situations de maltraitance


	Travail d’après base documentaire 


	


	III – Le projet d’établissement ou de service et ses modalités de mise en œuvre


	

	1. Le projet d’établissement 


	Equipe de direction + animateurs qualité
	Compris dans le temps global affecté au groupe.



	1.1 La prestation éducative

	Groupe de travail éducatif + un représentant de chacune des autres fonctions

Modalités d’évaluation : cf. chap 2.2


	Pour chaque commission 

Un animateur qualité

Les groupes se réunissent en moyenne à raison d’une demi-journée  tous les mois ou tous les deux mois 

Dont 2 en présence du formateur pour chaque groupe, soit 

5 jours d’intervention formateur au total.

	1.2 La prestation pédagogique – les enseignements techniques

	Groupe de travail enseignants et éducateurs techniques + un représentant de chacune des autres fonctions

Modalités d’évaluation : cf. chap 2.2


	

	1.3 Les prestations thérapeutiques

	Groupe de travail équipe soin + un représentant des autres fonctions 

Modalités d’évaluation : cf. chap 2.2


	

	1.4 Les prestations de service social


	Groupe de travail équipe pluridisciplinaire dont AS

Modalités d’évaluation : cf. chap 2.2


	

	1.5 La contribution des services généraux et administratifs à l’action éducative


	Groupe de travail services techniques + un représentant des autres fonctions

Modalités d’évaluation : cf. chap 2.2


	

	II – L’établissement ou le service dans son environnement


	Chapitre II à V

L’animateur qualité du groupe est de préférence un cadre.

Le groupe de travail se réunit en moyenne à raison d’une demi-journée tous les deux mois.

Dont quatre séances en présence du formateur soit 

2 jours d’intervention formateur



	1. L’insertion de l’établissement ou du service dans le contexte terriorial

2. L’ouverture de l’établissement sur son environnement

3. L’accessibilité de l’établissement 


	Groupe de travail équipe de direction + animateurs qualité
	

	
	
	

	IV- L’organisation de l’établissement ou du service


	

	1. Les ressources humaines mobilisées

1.1 Mettre en œuvre un management stratégique des emplois et des compétences

1.2 Faciliter l’intégration de nouveaux professionnels ou bénévoles au sein de la structure

1.3 Promouvoir les compétences individuelles et collectives au service de l’organisation

1.4 Veiller à la bientraitance des professionnels
	Groupe de travail équipe de direction + animateurs qualité
	

	2 Gérer l’organisation du travail 

2.1 Définir les différents niveaux de responsabilité 

2.2 Maîtriser les délégations de pouvoir et de responsabilité

2.3 Clarifier les attributions de poste et la répartition du travail

2.4 Gérer la disponibilité des ressources humaines en temps réel

2.5 Organiser la coopération et la régulation interne au sein des services et entre eux 

2.6 Organiser les coopérations avec les partenaires extérieurs

2.7 Mettre en place un dispositif de veille et de traitement des dysfonctionnements


	
	

	3 Le cadre de vie

4 Les ressources financières


	
	

	V - Système de management de la démarche d’amélioration continue de la qualité


	

	1. Le pilotage du système favorise l’implication de tous les acteurs

2. Le pilotage du système favorise la mise en œuvre de la démarche d’amélioration

3. L’organisation de la gestion documentaire assure la disponibilité  des informations prescrites nécessaires à l’évaluation

4. Une échelle d’évaluation est mise en œuvre qui permet d’apprécier le degré de formalisation du système qualité


	Groupe de travail équipe de direction + animateurs qualité
	

	Total intervention
	
	9 jours d’intervention, compris le suivi des productions écrites des groupes de travail.





























� Cf. les deux documents produits par la DGAS :


	- Guide méthodologique " Démarche qualité - Evaluation interne dans un établissement ou un service social ou médico-social ", 


	- Note d’information relative aux "Actions favorisant l’évaluation et l’amélioration continue de la qualité dans les établissements sociaux et médico-sociaux"


� « […] tout ce qui touche à la personnalisation de la prise en charge, au respect des droits des personnes et à l’organisation de leur participation aux décisions de l’établissement ou du service constitue à l’évidence le point obligatoire sur lequel toute évaluation doit être conduite avec le maximum d’attention. » (Note d’orientation du 10 novembre 2005 émise par le CNESMS)
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